
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Restructuration du réseau électrique à 63 000 volts de Beaune
RTE
Sylvain BEZARD - Manager de Projets - Centre Développement Ingénierie RTE de Nancy
Société Anonyme
32.Construction de lignes électriques aériennes en haute et très haute tension.-Postes de transformation dont la tension maximale est égale ou supérieure à 63 kV, à l'exclusion des opérations qui n'entraînent pas d'augmentation de la surface foncière des postes
Le fait générateur de la demande de cas par cas est l'extension de la clôture du poste électrique de Montagny Les Beaune 63 kV.
Dans le cadre des travaux de restructuration du réseau électrique de RTE dans le secteur de Beaune, le poste actuel de Montagny Les Beaune 63 kV est concerné par des travaux de création de nouvelles cellules Haute Tension dans l'enceinte même du poste. Toutefois, ces travaux nécessitent un déplacement de la clôture actuelle du poste de façon à permettre la réalisation des travaux internes au  poste.A noter que ce déplacement de clôture ne nécessite pas d'extension foncière (le déplacement de la clôture se faisant sur la parcelle propriété RTE).Ces travaux de création de nouvelles cellules Haute Tension au poste de Montagny Les Beaune s'inscrivent dans le cadre d'une restructuration du réseau plus étendue qui a fait l'objet d'une concertation dite Fontaine en septembre 2020 (annexes 5 et 7).A noter également que la globalité des travaux de restructuration du réseau (travaux au sein des postes de Montagny Les Beaune, de Beaune SNCF, de Beaune Enedis et les travaux de mise en souterrain de certaines lignes électriques existantes) ne sont pas soumis à Évaluation Environnementale de part leur nature.
44461925800908
Le réseau 63 000 volts situés dans le secteur de Beaune date des années 1950. En particulier, le poste à 63 000 volts de Beaune SNCF est un poste important pour l’alimentation de la zone de Beaune. Ce poste nécessite aujourd'hui d’y mener une réhabilitation.RTE a décidé d'engager une nouvelle structuration du réseau pour l’alimentation de la zone de Beaune, consistant à simplifier le poste de Beaune SNCF et à renforcer le rôle du poste de Montagny lès Beaune.Cette nouvelle structure de réseau répond aux enjeux d’allongement de la durée de vie du poste de Beaune SNCF, d’amélioration de la qualité d’électricité de la zone de Beaune et d’exploitation du réseau.
Les principaux travaux prévus au poste de Montagny Les Beaune 63 kV sont les suivants :- l’installation de deux cellules lignes au poste de Montagny pour l’entrée en coupure des lignes à 63 000 volts vers Chagny et Corgoloin ;- la création de l’entrée en coupure des deux lignes vers Chagny et Corgoloin en technique aéro-souterraine aux abords du poste de Montagny : remplacement d’un pylône existant et création de deux liaisons souterraines de 200 m de long.L'ajout de deux cellules lignes au poste de Montagny nécessite l'extension de la clôture du poste sur un foncier propriété RTE.l'extension de la clôture est réalisé uniquement sur le devant (côté entrée) du poste de Montagny. Ce déplacement de clôture se traduit par une extension de l'enceinte du poste de l'ordre de 422 m² (annexe 4).L'extension de la clôture est le fait générateur de la présente demande de cas par cas.Hormis l'extension de la clôture au poste de Montagny, les travaux de restructuration du réseau (travaux au sein des postes de Montagny Les Beaune, de Beaune SNCF, de Beaune Enedis et les travaux de mise en souterrain de certaines lignes électriques existantes) ne sont pas soumis à Évaluation Environnementale de part leur nature.Toutefois, au titre de la notion de projet, le projet de restructuration du réseau autour de Beaune est évoqué dans sa globalité.
Dans sa phase d'exploitation, les nouveaux ouvrages créés ne modifient pas l'environnement actuel.La création de nouvelles cellules au poste de Montagny Les Beaune sont réalisées dans l'enceinte du poste déjà existant.
L'ajout des deux nouvelles cellules au sein du poste de Montagny Les Beaune ne sont pas soumis à procédures administratives.
- Extension de la clôture du poste de Montagny Les Beaune- Création de l'entrée en coupure des deux lignes vers Chagny et Corgoloin en technique aéro-souterraine aux abords du poste de Montagny Les Beaune 63 kV
Dépose de 56 mètres de clôture et installation d'une clôture sur 68 mètres. l'extension de la surface intérieure du poste est de 422 m².200 m environ
Montagny Les Beaune
46
59
28
04
50
58
Montagny Les Beaune
2
L'objet principal de la demande de cas par cas concerne le déplacement de la clôture actuelle du poste de Montagny Les Beaune. Cette extension de la surface intérieure du poste ne nécessite pas d'extension foncière car le déplacement de la clôture est réalisé sur le terrain propriété de RTE.Cette extension de la clôture représente une extension de la surface intérieure du poste de l'ordre de 422 m².
1
Plusieurs ZNIEFF de type 1 et de type 2 sont situées à l'ouest de Beaune et de Montagny Les Beaune. La ZNIEFF la plus proche du poste de Montagny est située à environ 3 km. 
1
1
1
1
Aucun espace naturel patrimonial ne se trouve au sein ou à proximité desaires d’étude.
1
Un poste électrique génère des nuisances sonores bien spécifiques. Les sources sonores à considérer sont les transformateurs et les bobines, les groupes électrogènes et les organes réfrigérants des transformateurs.Les travaux prévus au sein du poste de Montagny Les Beaune ne génèrent pas de sources sonores particulières.
1
La région de Beaune est concernée par le Site Unesco des climats deBourgogne (inscrit le 04/07/2015). La zone centrale est le cœur de la VUE (valeur universelle exceptionnelle) ; sa limite est la voie ferrée Paris-lyon.Le Site Unesco demande une attention particulière mais n'impose pas de dispositions réglementaires.
1
1
Il n’y a pas de Plan de prévention des risques approuvé à l’exception du PPRI deSavigny-lès-Beaune, qui touche des secteurs à l’écart du projet.
1
1
Au sein de l’aire d’étude Montagny, un écoulement intermittent est localisé sur lefond cartographique de l’iGN entre le poste de Montagny et la RD 113. il n’est pasconsidéré comme un cours d’eau par l’inventaire de la Direction départementaledes territoires de la Côte d’Or, mis à jour en juillet 2019.
1
1
Sites inscrits les plus proches :- Site urbain de Beaune- Village de Pernand-Vergelesses.
1
Aucun site natura 2000 ne se trouve au sein ou à proximité des aires d’étude.La ZPS arrière Côte de Dijon et de Beaune se trouve à 3500 m du poste de Montagny Les Beaune.
1
Sites classés les plus proches :- Côte méridionale de Beaune ;- Sites de la ville de Beaune : Parc de la Bouzaize, Fossés de l’abreuvoir,Platane près de l’Hôtel Dieu, Platane boulevard du maréchal Foch, Promenadedes Buttes, Marronnier de la source de l’argus
1
1
1
1
2
Création de l'entrée en coupure et extension de la clôture du poste : RTE s'engage à appliquer des mesures d'évitement et de réduction d'impact du projet. L'analyse menée par un écologue permet d'identifier les mesures à prendre en considération (respect des périodes de nidification, reconstitution de zones éventuellement détruites, franchissement de fossé en période d'assec). Cette analyse fera l'objet d'analyses complémentaires par notre écologue au cours du premier semestre 2021 (prospection printanière). (cf. annexe 6).
1
1
1
La consommation d’espace agricole associée aux travaux au poste de Montagny (extension de la clôture, remplacement d'un support face au poste, création de 200 m de liaison souterraine dans une parcelle agricole) entraînant la neutralisation des sols à son emplacement est nulle.
1
1
L'analyse menée montre que l’aléa retrait-gonflement des argiles est moyen pour la globalité des travaux prévus dans la restructuration du réseau.
1
1
1
1
1
L'ajout de deux cellules (similaires à celles existantes) au poste de Montagny ne génère pas de sources sonores supplémentaires.Pendant la phase des travaux, les entreprises respecteront l'activité des riverains : les travaux se dérouleront du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30. Nous ne prévoyons pas de travaux le samedi et le dimanche.
1
1
Lors de la phase chantier, RTE exige des entreprises effectuant les travaux que les engins soient choisis de manière à réduire au maximum les odeurs, fumées et poussières et qu’elles prennent toutes les dispositions visant à prévenir les risques de pollution.
1
1
1
1
1
Après travaux, les ouvrages nouvellement créés (nouvelles cellules au poste de Montagny, liaison souterraine) sont sans effet sur la qualité de l'air.
1
1
1
1
1
1
1
L'extension de la clôture au poste de Montagny Les Beaune (objet de la présente demande de cas par cas) fait l'objet d'un suivi écologique (voir note jointe en annexe 6). Les recommandations formulées à cette occasion permettent d'adapter le calendrier des travaux et les modes opératoires envisagés.-La réalisation des travaux devra tenir compte de la période de reproduction des oiseaux.-Reconstitution de zones éventuellement détruites (haies).-Franchissement des fossés en période d'assec et reconstitution des fossés avec un profil similaire.-Reconstitution d'un bassin naturel en cas de destruction.
Les travaux prévus au poste de Montagny Les Beaune sont jugés sans impacts notables sur l'environnement (pas de sites environnementaux impactés, pas d'extension foncière du poste de Montagny bien que la clôture soit déplacée, pas d'impacts environnementaux des travaux réalisés dans les postes de Montagny, construction de liaisons souterraines de 200 m en terrain agricole sans neutralisation des sols). L'analyse des composantes environnementales menées par le cabinet DORE SCALABRE et l'appui d'un écologue en phase amont des travaux permettent d'adapter le calendrier, les modes opératoires et de prévoir les mesures d'évitement, de réduction et de compensation qui sont nécessaires. C'est pourquoi , nous considérons que l'extension  de la clôture du poste de Montagny et les travaux associés au poste (création de 200 m de liaison souterraine, ajout de 2 cellules dans l'enceinte du poste) ne doivent pas être soumis à la réalisation d’une évaluation environnementale.
- Annexe 5 : Document de concertation du cabinet DORE SCALABRE (chapitre relatif aux composantes environnementales (pages 34 à 53)- Annexe 6 : Première note de visite écologique (Hervé BOUARD)- Annexe 7 : Compte Rendu de la réunion de concertation Fontaine du 18 septembre 2020
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